
Quels indicateurs RH peuvent être utilisés pour suivre
l’engagement des équipes ?

Réponse courte

Les indicateurs RH permettant de suivre l’engagement des équipes incluent le taux d’absentéisme (hors absences

légales), le taux de rotation du personnel, le taux de participation aux enquêtes internes et aux formations, le nombre

d’initiatives ou de suggestions émises par les salariés, les résultats des enquêtes d’engagement ou de satisfaction

(anonymes), le taux de mobilité interne, le nombre de conflits ou de signalements relatifs au climat social, ainsi que

les indicateurs de performance collective.

Il est recommandé de combiner plusieurs de ces indicateurs, quantitatifs et qualitatifs, pour obtenir une vision globale

et nuancée de l’engagement. Leur collecte doit respecter la confidentialité, la minimisation des données et

l’information des salariés, tout en garantissant l’égalité de traitement et la consultation des représentants du

personnel.

Définition

L’engagement des équipes correspond au niveau d’implication, de motivation et d’adhésion des salariés envers

leur entreprise et leurs missions. Il se traduit par la volonté des collaborateurs de contribuer activement à la

réussite de l’organisation, d’adopter un comportement proactif et de s’investir durablement dans leur travail.

Au Luxembourg, l’engagement des équipes est reconnu comme un levier essentiel d’amélioration de la

performance collective, de réduction du turnover et de prévention des risques psychosociaux. Il s’inscrit dans une

démarche globale de qualité de vie au travail et de dialogue social.

Conditions d’exercice

Le suivi de l’engagement des équipes relève de la responsabilité de l’employeur, qui doit respecter les principes de

loyauté, de transparence et de proportionnalité dans la collecte et l’utilisation des données relatives aux salariés. Les

indicateurs RH utilisés doivent être pertinents, objectifs et adaptés à la taille de l’entreprise.

Toute collecte de données individuelles ou nominatives doit respecter les obligations du Code du travail

luxembourgeois, notamment en matière de protection des données à caractère personnel. Les représentants du

personnel doivent être informés et consultés préalablement à la mise en place de dispositifs de mesure de

l’engagement, conformément à l’obligation de consultation prévue par le Code du travail.

L’égalité de traitement entre les salariés doit être garantie lors de la définition, de la collecte et de l’exploitation des

indicateurs, afin d’éviter toute discrimination directe ou indirecte.
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Modalités pratiques

Les indicateurs RH permettant de suivre l’engagement des équipes peuvent être quantitatifs ou qualitatifs. Parmi les

principaux indicateurs utilisés au Luxembourg figurent :

Le taux d’absentéisme (hors absences légales, maternité et congés protégés)

Le taux de rotation du personnel (turnover volontaire et involontaire)

Le taux de participation aux enquêtes internes et aux formations

Le nombre d’initiatives ou de suggestions émises par les salariés

Les résultats des enquêtes d’engagement ou de satisfaction, sous réserve d’anonymat

Le taux de mobilité interne (promotions, changements de poste)

Le nombre de conflits ou de signalements relatifs au climat social

Les indicateurs de performance collective (atteinte des objectifs d’équipe)

La collecte de ces indicateurs doit respecter le principe de minimisation des données et garantir la confidentialité des

informations individuelles. Les salariés doivent être informés de la nature des données collectées, de leur finalité et

des modalités d’accès aux résultats.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de combiner plusieurs indicateurs afin d’obtenir une vision globale et nuancée de l’engagement

des équipes. Les enquêtes anonymes, réalisées à intervalles réguliers, constituent un outil privilégié pour recueillir le

ressenti des salariés.

L’association des représentants du personnel à la définition des indicateurs et à l’analyse des résultats favorise la

transparence et l’acceptation des dispositifs. Les indicateurs doivent être interprétés avec prudence et replacés dans

leur contexte, notamment en cas d’évolution de l’activité ou de changements organisationnels.

Il est conseillé d’accompagner le suivi d’actions concrètes visant à renforcer l’engagement, telles que l’amélioration

des conditions de travail, la reconnaissance des efforts ou la promotion du dialogue social. La traçabilité des actions

menées et l’encadrement humain des dispositifs sont essentiels pour garantir la conformité et l’efficacité du suivi.

Cadre juridique

Le suivi de l’engagement des équipes s’inscrit dans le cadre du Code du travail luxembourgeois, notamment :

Articles L.261-1 à L.261-4 (protection de la vie privée des salariés)

Articles L.414-1 à L.414-9 (consultation et information des représentants du personnel)

Articles L.241-1 et suivants (égalité de traitement et non-discrimination)

Article L.121-6 (obligation de loyauté et de transparence dans la gestion du personnel)
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6


La collecte et le traitement des données RH doivent également respecter la loi modifiée du 1er août 2018 relative à

la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel, ainsi que le Règlement (UE)

2016/679 (RGPD).

L’employeur doit informer les salariés sur la nature des indicateurs collectés, leur finalité, les modalités d’accès aux

résultats et les droits dont ils disposent. Toute utilisation abusive ou discriminatoire des indicateurs expose

l’employeur à des sanctions civiles et pénales.

La mise en place d’indicateurs RH pour suivre l’engagement des équipes doit s’accompagner d’une politique de transparence et de

dialogue avec les salariés et leurs représentants. Il est impératif de veiller à ce que la collecte et l’exploitation des données ne portent

pas atteinte à la vie privée des collaborateurs, ni ne servent de fondement à des mesures discriminatoires ou disciplinaires non

justifiées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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